
 
 
SUR LA PAILLE 

ASSEMBLEE GENERALE 

 

20 JANVIER 2025 / 20:30 / Le domaine, 50530 LOLIF  

PARTICIPANTS 
Paul Texereau, Angèle Aboud, Aurélien Savoye, Guillaume Obriot, Mathieu Angot 

EXCUSES Florine Obriot, Cathy Legrée 

ORDRE DU JOUR 

●​ Organisation de premiers marchés ou fêtes du pain 

●​ Calendrier d’activités pour annonce aux voeux du Maire 

●​ Liste des achats avec la subvention Initiative Citoyenne 

●​ Gestion de nos adhésions 

●​ Point sur l’ouverture du compte bancaire 

●​ Bilan moral et financier de l’année 

●​ Point communication 

Organisation de premiers marchés​ 

Léna, maraîchère a déjà un début de production, Guillaume ne sera pas 

prêt pour une livraison hebdomadaire, mais est d’accord pour quelques 

évènements autour du pain. Avec groupes musicaux, ateliers enfants, jeux etc… 

Un café/buvette à mettre en place à cette occasion. 

Cela peut être un bon moyen de voir si la proposition prend auprès du 

public de faire une journée “pain” et “marché” par mois d’ici l’été (Avril, 

mai juin). 

Voir avec le comité des fêtes s’ils sont d’accord sur le principe d’un 

premier test pendant le vide grenier. 

Le dimanche matin est retenu comme jour idéal a tester dans un premier 

temps. 



Calendrier des activités 

​ De nombreuses idées dans le collectif, mais il faut se focaliser sur ce 

qui est demandé et attendu (marché, soirées jeux…), et se laisser le temps 

pour éventuellement d'autres propositions. Il est acté de proposer un 

programme pour 6 mois (janvier-juin).Les activités retenues d’ici l’été: 

●​ Les soirées jeux le second jeudi de chaque mois 

●​ Matinée “Just Dance” entre filles un dimanche par mois 

●​ Un “marché” en avril, mai, juin 

●​ Un ciné débat 

​ Les autres idées seront éventuellement ajoutée selon le temps et la 

disponibilité des salles. 

Liste des achats 

​ Nous avons en banque la subvention “initiative citoyenne” depuis plus 

d’un an, nous devons la dépenser ou la restituer. Nous avons des besoins afin 

de pouvoir sereinement avancer dans l’élaboration du tiers Lieu, il est donc 

décidé de couvrir ces dépenses avec la subvention de 5000€ allouée par le 

département de la Manche. 

​ Une liste amendable et modifiable est mise en ligne pour les membres de 

l'association, le prochain Conseil d’Administration devra définir les dépenses 

à réaliser. 

Adhésions 

​ Le coût d’une adhésion est défini à 5€. L’adhésion se fait sur une année 

civile. L’adhésion n’est pas obligatoire pour participer aux activités de 

l’association, mais elle vient en soutien à nos réalisations. 

​ Une affiche peut être réalisée afin d’expliquer à quoi sert l’adhésion. 

Tout membre souhaitant rejoindre la conseil d’administration ou participer à 

l’AG doit être à jour de son adhésion. 

Compte en banque 

​ Le crédit coopératif, banque éthique, est retenu pour ouvrir un compte. 

Le dossier est déjà en cours de réalisation, l’AG valide cette décision. 



Bilan Moral et financier 

Les soirées jeux mensuelles fonctionnent bien, avec une fréquentation 

parfois au maximum de l’accueil possible en salle de convivialité. Nous avons 

toujours de nombreux projets, mais la réalisation sans une projection dans un 

lieu défini reste complexe. 

Cette année était donc encore une année de préparation, en l’attente 

d’une possibilité de lieu négociée avec la Mairie. Nous avons été très actif 

sur ce point, avec plusieurs propositions et dossiers remis à la mairie, ainsi 

que des entrevues régulières. Il semble qu’une solution viable puisse être 

trouvée en construisant une halle et un lieu spécifique à côté de la salle de 

convivialité. Il faudra un an avant de déposer les dossiers permettant son 

financement (Dotation d'équipement des territoires ruraux, et département 

entre autres).  

En attendant, nous avons l’accord de la Mairie pour profiter des lieux 

existants et proposer nos activités.  

Le bilan financier est assez simple, puisque nous reportons nos dépenses 

à 2025, en l’attente d’une plus grande visibilité sur l’avenir. Les 

investissements en matériel prévus pour 2024 sont donc écrits en “provision 

pour projet” et seront réalisés en 2025. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Association Sur La Paille 

Bilan 01/01/2024→ 31/12/2024 

DEPENSES Montant RECETTES Montant 

60 – Achat 0,00 
70 – Vente - Prestations de 
services 

0,00 

Achats matières et fournitures 0,00 Ateliers, conférences, formations 0,00 
Autres  achats 0,00 74- Subventions d’exploitation 5 000,00 
Prestations de service 0,00 Mairies 0,00 
61 – Services extérieurs 0,00 Communes 0,00 
  Département(s) (à détailler) 5 000,00 
Locations 0,00 Région 0,00 
Entretien et réparation 0,00 Etat 0,00 
Assurance 0,00 Europe 0,00 
Documentation 0,00 Agglomération 0,00 
Divers (à préciser) 0,00   
62 - Autres services 
extérieurs 

50,00   

    
Publicité, publication 50,00   
Déplacements, missions 0,00   
Divers (à préciser) 0,00   
63 - Impôts et taxes 0,00   
Impôts et taxes sur 
rémunération 

0,00   

Autres impôts et taxes 0,00   
64- Dépenses de personnel 0,00   
Rémunération des personnels 0,00   

Charges sociales 0,00 
Autres aides ou subventions 
affectées 

 

Autres charges de personnel 0,00   
65- Autres charges de 
gestion courante 

5 000,00 
75 - Autres produits de gestion 
courante 

50,00 

Provisions pour projets 5 000,00 Cotisations, dons ou legs 50,00 
  Soutien privé 0,00 

68-Dotation aux 
amortissements 

 
78-Reports ressources non 
utilisées d'opérations 
antérieures 

0,00 

    
TOTAL I 5 050,00 TOTAL I 5 050,00 

Bénévolat 650 Bénévolat 650 
mise a dispo salles 960 Prestation 960 
Dons  Dons  
TOTAL II 1610  1610 
TOTALIII 6 660,00  6 660,00 
    



Communication 

​ Le collectif ne souhaite pas être actifs sur les réseaux sociaux, pour 

des raisons d’éthique et de temps passé. Un site internet contenant le 

programme est réalisable en interne. 

​ Le dépôt de flyers dans les boîtes aux lettre les lolivais semble être 

plus adapté à notre projet, ainsi que l’affichage des programmes à la mairie 

et dans le bourg. 

Election du Conseil d’administration 

L’assemblée générale reconduit la gouvernance partagée du conseil 

d’administration. Natalya Yankovska a démissionné cette année. 

 ​ Le conseil d’administration actuel est réélu à l’unanimité :  

●​ Angèle Abboud, française, 4 le domaine 50530 LOLIF 

●​ Aurélien Savoye, français, 4 le domaine 50530 LOLIF 

●​ Cathy Legrée, française, 4 le domaine 50530 LOLIF 

●​ Florine Obriot, française, 2 les faveries 50530 LOLIF 

●​ Guillaume Obriot, français, 2 les faveries 50530 LOLIF 

●​ Mathieu Angot, français, 4 le domaine 50530 LOLIF 

●​ Paul Texereau, français, 6 rue Saint-Martin 50530 LOLIF 

 

L’assemblée générale se termine à 23h  
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